
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Autorisation de conduite  

Engins de chantier R.482  

  
 

PUBLIC VISE 

• Toute personne ayant à conduire 

des engins de chantier. 

 

• Pour toute situation de handicap ou 

autres besoins particuliers n’hésitez 

pas à nous contacter. Nous pouvons 

envisager d’adapter la formation. 

PRE REQUIS  

• Aptitude médicale validée par le 

médecin du travail 

DUREE 

• 2 jours soit 14h de formation. 

METHODE ET MOYEN 

PEDAGOGIQUE 

• Alternance d’exposés théoriques, 

d’études de cas pratiques et de 

travaux en groupe. 

• Vidéoprojecteur. 

• Un livret pédagogique sera remis à 

chaque stagiaire en format papier. 

VALIDATION 

• Après examen et en fonction des 

résultats obtenus, délivrance d’une 

attestation de formation et de 

compétence aux participants ayant 

suivi l’intégralité de la formation. Le 

formateur émet un avis sur la 

délivrance d’autorisation de conduite 

par l’employeur.  

• Nous recommandons une mise à 

jour des connaissances tous les 3 à 

5 ans en fonction du profil des 

stagiaires et du poste occupé.  

TARIF 

• Pour toute demande de tarif, merci 

de nous contacter. 

MAJ JUILLET 2024 

Programme 

Ouverture de la session 

• Tour de table 

• Présentation de la formation des 
modalités 

• Attentes des stagiaires par rapport à la 
formation / contraintes éventuelles 

 

PARTIE THEORIQUE (40%) 

Le conducteur et la réglementation 

• Obligations réglementaires 

• La prévention et la sécurité en entreprise 

• Attitudes, devoirs et responsabilité du 
conducteur  

• Principes de la conduite en sécurité 

• Intérêt et but de l’Autorisation de conduite 

• Rappels de connaissances de base du 
code de la route 

Technologie des engins de chantier  

• Définition, classification et normalisation 

• Caractéristiques fonctionnelles et 
utilisations courante 

• Éléments constitutifs et dispositifs de 
sécurité.  

• Mouvements et symboles des organes de 
commandes.  

 

 

 

Règles de sécurité 

• L’exploitation et l’entretien des engins  

• L’environnement du chantier  

• Les arrêts et la fin de poste  

• Les transferts sur route autonome et/ou sur 

porte char 

PARTIE PRATIQUE (60%) 

Mise en œuvre des engins 

•Contrôle avant démarrage et démarrage moteur  

• Inspection de l’engin et essais 

Utilisation 

• Circuler avec maitrise  

• Mise en place du balisage et de la signalisation 

• Maitrise, souplesse et précision des 

manœuvres 

• Exercices liés à la catégorie de l’engin  

• Chargement et déchargement sur porte-engins 

• Communication par gestes 

Examen  

• Contrôle des connaissances 

• Évaluation du savoir faire  

 

OBJECTIFS ET COMPETENCES VISES 

Cette formation a pour but de permettre au personnel conduisant les 
engins de chantiers de maitriser l’activité en toute sécurité. Cette 
formation contribue à l’autorisation de conduite par l’employeur. 
 
-Conduire un engin de chantier dans les meilleures conditions de 
sécurité pour le matériel et les personnes. 
-Connaître et être capable d’appliquer les règles de conduite et de 
sécurité relative aux engins de chantiers.  
-Se présenter aux tests de fin de formation et obtenir l’attestation de 
capacité. 
 

 

 

 

EVALUATION THEORIQUE SOUS FORME DE QCM 

TESTS PRATIQUES ENCADRES PAR LE FORMATEUR 

SYLTIE GESTION Siège : 46 rue Joseph Baudron 03400 Yzeure  Site de Formation : 49 route de Paris03000 Avermes 

Mail : accueil.gestion@syltie.fr Tel : 07.60.04.98.01 

 SARL au capital de 500€ - Siret 838 209 013 00013 – Code APE 8211Z – N° TVA intra : FR21 838 209 013 

mailto:accueil.gestion@syltie.fr

